
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de CONJUX et CHANAZ

(Hors agglomeration)
D210 du PR 16+0660 au PR 19+0200

Arret6 temporaire n° 26-AT-03S6

Portant r6glementation de la circulation

SSeme Course de Cote de Chanaz

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MOTO CLUB DE CHANAZ

CONSIDERANT que 1'organisation d'une course sportive "556me Course de Cote de Chanaz" rend necessaire d'arreter la

reglementation appropriee de la circulation, afm d'assurer la s6curite des usagers, du 23/05/2026 au 24/05/2026 sur la D210

ARR E T E

ARTICLE 1 :
Le 23/05/2026 de 09h00 a 21h00 et Ie 24/05/2026 de 07h00 a 2100, la circulation des vehicules est interdite sur la D210 du PR
16+0660 au PR 19+0200 (CONJUX et CHANAZ) situ6s hors agglomeration.
Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux vehicules de secours.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur, MOTO CLUB DE CHANAZ.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie pr&ent arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation,

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement ^ la reglementation en vigueur,

Fait h CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pas
Date
Qualite : Adjoint au directeur des
Infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
PC OSIRIS
Le Maire de CONJUX
Le Maire de CHANAZ
MOW CLUB DE CHANAZ
SDIS 73
SMUR
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
Secretarial general
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